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CHAPITRE I

CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES OUVRAGES

Article 1.1 – Généralités
Le présent C.C.T.P. (Cahier des Clauses Techniques Particulières) définit les spécifications des matériaux et produits ainsi que les conditions d'exécution des travaux de terrassement, d'assainissement et couche de forme de la déviation de Liré sur la route départementale n° 763.

Article 1.2 - Consistance des travaux
1.2.1 - Préambule

L'entreprise comprend toutes les fournitures et les mises en oeuvre nécessaires à la complète réalisation des travaux, objet du présent marché, à l'exception de celles qui sont mentionnées à l'article suivant. Elle comprend notamment la fourniture et la pose de panneaux pour la signalisation temporaire de chantier, les dispositifs nécessaires à la fermeture des accès de chantier, ainsi que le nettoyage des voies publiques.

Les travaux sont définis par le plan, le profil en long, les profils en travers types constituant le dossier incorporé au contrat.

Ils comprennent pour l'essentiel :
- les terrassements, couches de forme, assainissement, clôtures et bassins. - les rétablissements des voiries et chemins d'accès.

- la réalisation de chaussées, du giratoire Nord.

L'entreprise devra tenir compte de ta réalisation simultanée des travaux :
 - Déplacement des réseaux

1.2.2 - Travaux compris dans le marché 

A titre indicatif, les travaux comprennent : 

1.2.2.1 - Travaux préparatoires

P 1 - Arrachage et abattage d'arbres et débroussaillage 
P 2 - Démolition de toutes natures

1.2.2.2 - Terrassements - Couche de forme

T 0 -
Mouvement des terres

T 1 -
Démolition de chaussées

T 2 -
Décapage de la terre végétale

T 3 -
Exécution de déblais

T 4 -
Exécution de remblais

T 6 -
Mise en dépôt provisoire de matériaux

T 7 -
Evacuation et mise en dépôt définitif de matériaux excédentaires

T 8 -
Fourniture et mise en oeuvre de géotextile

T 9 -
Fourniture et mise en oeuvre de matériaux pour couche de forme

T 11 - Revêtement de talus en terre végétale 
T 12 - Exécution de purges

T 13 - Fraisage

T 14 - Evacuation des eaux en déblais et en remblais
1.2.2.3 - Chaussées

- Assises - Fourniture et mise en oeuvre 

CA 1 -
G.N.T. - Grave Non Traitée

CA 2 -
G.N.T. B - Grave Non Traitée de type B

CA 4 -
G.B. - Grave Bitume

CA 4.1 -
Grave Bitume en élargissement et reprofilage 

- Couche de roulement - Fourniture et mise en oeuvre 

CR 1 -
Enduits Superficiels

CR 6 -
B.B.S.G. - Bétons Bitumineux Semi Grenus

1.2.2.4 - Travaux annexes

- Assainissement
TA 1 -
Création de fossés

TA 2 -
Curage de fossés

TA 3 -
Fourniture et mise en oeuvre des collecteurs en béton armé

TA 4 -
Fourniture et pose de têtes d'aqueducs de sécurité

TA 5 -
Exécution d'ouvrages annexes d'assainissement(Têtes d'ouvrages hydrauliques, regards de visite, descentes d'eau)
TA 6 -
Tranchées drainantes

TA 8 -
Ouvrages en éléments préfabriqués en béton armé

-Accotements - trottoirs - îlots

TA 11 -
Rechargement des accotements

TA 12 -
Fourniture et mise en oeuvre de GNT 0/31,5
pour stabilisation des accotements, trottoirs et remplissage des îlots
TA 13 -
Fourniture et pose de bordures

TA 14 -
Exécution d'un enduit bicouche sur îlots, trottoirs et accotement

- Divers

TA 22 -
Fourniture et pose de clôtures
TA 23 -
Fourniture et pose de fourreaux
1.2.3 - Travaux non compris dans le marché

a)
le déplacement. des divers réseaux

b)
la fourniture et la pose de glissières de sécurité

c)
l'exécution de la signalisation horizontale et verticale permanente

d)
l'exécution de la signalisation de déviation
Article 1.3 - Conditions générales d'exécution des travaux

L'entreprise devra veiller à la bonne conservation des canalisations publiques ou privées situées dans les emprises du chantier.

1.3.1 - Caractéristiques géométriques

1.3.1.1 - Nivellement

Les cotes de nivellement indiquées sur les documents sont rattachées au nivellement général de la France (IGN 1969).

1.3.1.2 - Tracés en plan

L'axe du projet présente en plan les alignements et courbes définis au plan des travaux et indiqués sur le profil en long.

1.3.1.3 - Profils en long

- cas courant
La ligne de référence choisie pour définir le profil en long est située au niveau de la chaussée terminée sur l'axe.

- giratoire
La Ligne de référence choisie pour définir le profil en long est située au niveau du bord extérieur de la chaussée.

- chaussées 2 x 2 voies
La ligne de référence est définie sur la vue en plan et le profil en long.

1.3.1.4 - Profils en travers-types

Les travaux devront respecter les profils en travers-types joints au présent dossier.
Article 1.4 - Base du dimensionnement des chaussées et des couches de forme

a) - Le dimensionnement des chaussées a été établi à partir des données suivantes :

Du giratoire Nord au PT 60 

* trafic a) TC5 3o VRS

* caractéristiques de la structure
	 Structure
	Matériaux
	 Epaisse

ur
	E
	v
	Collage

	Couche de forme (1)
	GNT 0/60

GNT A 0/31.5
	30 cm

15 cm
	
	
	

	Couche de fondation
	GB 0/14
	14 cm
	9000
	0.35
	

	Couche de base
	GB 0/14
	14 cm
	9000
	0.35
	oui

	Couche de liaison
	BBSG 0/10
	6 cm
	5400
	0.35
	oui


* caractéristiques support
- Fort trafic - référence catalogue SETRA et GTR 92 . plate forme
: PF 2

b) - Le dimensionnement des chaussées a été établi à partir des données suivantes : Du PT 60 au giratoire Sud.
* trafic a) TC4 3o VRNS

* caractéristiques de la structure
	Structure
	Matériaux
	Epaisse

ur
	E
	v
	Collage

	Couche de forme (1)
	GNT 0/60

G NT A 0/31.5
	30 cm

15 cm
	
	
	

	Couche de fondation
	GB 0/14
	12 cm
	9000
	035
	

	Couche de base
	GB 0/14
	13 cm
	9000
	0.35
	oui

	Couche de liaison
	BBSG 0/10
	'6 cm
	5400
	0.35
	oui


* caractéristiques support

- Fort trafic - référence catalogue SETRA et GTR 92

. plate forme
: PF 2

c) - Le dimensionnement des chaussées a été établi à partir des données suivantes :

(1) l'épaisseur et la nature de la couc5he de forme est définie sur les PT Types selon les secteurs en déblais (15cm sur GNT A 0/31.5) ou en remblais (30cm GNT 0/60)
CHAPITRE II

FOURNITURE DES PRODUITS ET CONSISTANCE DES TRAVAUX

Article 2.1 - Travaux préparatoires

P1

Arrachage et abattage d'arbres et débroussaillage

L'entrepreneur est chargé d'arracher ou d'abattre et de dessoucher tous les arbres et broussailles sur toute la surface de l'emprise.

Ces produits sont laissés à la disposition de l'entrepreneur qui a la charge et la responsabilité de leur évacuation.

Les brûlages pourront être effectués sur place à la charge et sous la responsabilité de l'entrepreneur en conformité avec les règles de sécurité prescrites par les administrations compétentes.

Le choix du dépôt définitif sera soumis à l'agrément du maître d'oeuvre.

Article 2.2 - Terrassements - Couche de forme

T 0

Mouvement des terres

Mouvement des terres prévisionnel établi par l'entreprise en début de chantier

A partir de l'étude géotechnique jointe en annexe au C.C.T.P., l'entreprise établit :

en fonction de la nature prévisible des matériaux rencontrés, de sa classification conforme à la norme NFP 11.300 et de son état, la prévision de réutilisation pour telle ou telle affectation.

II établit le plan prévisionnel de mouvement des terres qui est soumis pour agrément au maître d'oeuvre.

L'agrément du plan prévisionnel du mouvement des terres constitue un point d'arrêt.

II en est de même pour toute modification apportée à celui-ci.

L'entreprise devra procéder à une reconnaissance de la nature et de l'état d'humidité des sols (actualisation par rapport à l'étude).

Ce plan de mouvement des terres prévisionnel devra tenir compte de la prévision de réutilisation suivante définie par le maître d'oeuvre.

	Matériaux de déblais
	Affectation

	-Décapage
	sur merlon et talus de remblais

	- Limons argileux

- Argiles vasardes
	- Dépôt définitif

	- Altérites limoneuses
	- Dépôt définitif

	- Altérites sableuses
	- Partie inférieure remblais

	- Micaschiste
	- Partie supérieure remblais

	- Micaschiste

résistant (minage)

classe GTR R61-R62
	- P S T


T1

Démolition de chaussées
Des démolitions de chaussées existantes peuvent être prescrites par le maître d'oeuvre. Elles sont inscrites sur les plans ou indiquées par celui-ci.

La démolition porte sur l'épaisseur totale de la chaussée, y compris hérisson et couche de forme éventuels.

Les matériaux provenant des démolitions de chaussées seront transportés par l'entrepreneur aux lieux ci-après définis par le maître d'oeuvre.

	Lieux
	Utilisation

	- dépôt définitif
	


Le fond de forme devra être réglé avec une tolérance d'exécution de plus ou moins 5 centimètres.

T2

Décapage de la terre végétale

Le décapage de terre végétale sera effectué :

· dans les zones de déblais sur une épaisseur de 30 centimètres

· dans les zones de remblais sur une épaisseur de 30 centimètres.

· Dans les zones de dépôt sur toute leur épaisseur.

Les débris végétaux seront extraits et transportes aux lieux de mise en dépôt définitif.

Le maître d'oeuvre se réserve la possibilité de modifier l'épaisseur et la surface de décapage en fonction de la couche de terre végétale rencontrée sans que l'entrepreneur puisse prétendre à indemnités de ce fait.

La terre végétale ainsi décapée sera mise en dépôt provisoire ou définitif suivant les besoins ci-après indiqués par le maître d'oeuvre.

En dépôt provisoire pour utilisation : 

- sur merlons et talus de remblais

- en modelage giratoires et échangeur

- espace Nord entre échangeur, giratoire, bâti et déviation

Sur dépôt définitif :

- les quantités à régaler sur dépôt définitif seront indiquées ultérieurement par le Maitre d'Oeuvre en fonction de la terre végétale décapée.

T3

Exécution de déblais
Définition

Les matériaux à déblayer sont, suivant leur nature, classés en deux catégories :

1°)
Déblais de 1 ère catégorie

Sont considérés comme matériaux à déblayer de 1 ère catégorie ceux qui ne nécessitent pas l'emploi d'explosifs ou d'engins de forte puissance.

2°)
Déblais rocheux (2ème catégorie)

Sont considérés comme déblais rocheux de 2ème catégorie, les matériaux qui selon le type de matériel utilisé dans l'atelier d'extraction ne peuvent pas être extraits à l'aide d'une pelle de deux cent vingt kilowatts DIN (220 KW = 300 CV DIN) équipée d'un godet de deux mètres cubes (2 m3) en rétro et trois mètres cubes (3 m3) en butte, avec un débit d'extraction d'au moins cent vingt mètres cubes par heure (120 m3/h), ou bien à l'aide d'une défonceuse à une dent montée sur un tracteur de deux cent soixante kilowatts DIN (260 KW = 355 CV DIN) au moins, avec un débit de défonçage d'au moins cent vingt mètres cubes par heure (120 m3/h) et qui nécessitent donc l'emploi d'explosifs ou d'engins de forte puissance.

Exécution des déblais_ compactage et réglage des plates-formes et talus

•
Prescriptions relatives aux déblais.

Dans les zones de déblais rocheux, le fond de forme ne devra pas comporter de "tête de chat" à moins de 0,20 m de l'arase de terrassement.

Les tolérances d'exécution des profils et des talus sont les suivantes :

•
profil sur arase : plus ou moins 5 centimètres (+ ou - 5 cm)

•
talus (hors déblais rocheux) : plus ou moins 5 centimètres (+ ou - 5 cm)

•
Une mesure de portance sera réalisée par le maître d'oeuvre.

•
Ces contrôles, ainsi que les contrôles géométriques constituent un point d'arrêt

Déblais exécutés au moyen d'explosifs ou d'engins spéciaux de forte puissance

L'entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires à l'obtention de matériaux dont la dimension des plus gros blocs n'excède pas les 2/3 de l'épaisseur des couches dans lesquelles ces blocs doivent être réemployés.

En aucun cas, les dimensions maximales des blocs ne doivent être supérieures à 800 mm pour pouvoir être utilisés en remblai.

L'utilisation d'explosifs est subordonnée aux autorisations administratives et à l'agrément du maître d'oeuvre. Celui-ci est donné au vu d'un mémoire explicatif des travaux. Toute modification est également soumise à l'agrément du maître d'oeuvre.

A défaut d'accord pour tout ou partie du chantier, l'entrepreneur devra mettre en oeuvre des techniques de substitution (coin éclateur, brise béton, BRH...).

L'exécution des déblais devra être conduite par l'entrepreneur de façon à respecter les réglementations en vigueur concernant l'émanation de bruit et de poussières.

Le résultat attendu du minage sera de briser le massif rocheux pour obtenir des blocs manipulables le plus facilement possible et dont les dimensions maximales ne dépasseront pas 800mm.

Les blocs dépassant ces dimensions devront obligatoirement être repris par pétardage ou au brise roche.

L'entrepreneur devra établir puis adapter ses plans de tir à ce contexte. Notamment il devra veiller à garder une épaisseur suffisante de matériaux altérés pour servir de couverture et ainsi optimiser le travail à l'explosif dans le massif rocheux.

Une réunion de concertation avec le Maitre d'Oeuvre et l'entreprise chargée du terrassement du déblai aura lieu avant le début des travaux de terrassement.

L'entreprise désignera nominativement dans le P.A.Q un responsable des tirs explosifs. Ce responsable sera seul interlocuteur du Maître d'Oeuvre concernant les tirs et ne pourra être changé qu'après accord de celui-ci.

Pour obtenir l'autorisation requise par le maître d'oeuvre qui ne se substitue pas à l'autorisation administrative, l'Entrepreneur fournira une fiche technique comportant la zone de déblais concernée et la nature géologique du matériau.

Ayant recours à l'explosif, l'entrepreneur devra établir puis adapter ses plans de tir de façon à obtenir directement au sautage :

- un fractionnement de la roche à 0/800,

- la dislocation du fond de forme sur une profondeur de 50 cm en vue de l'assainissement et du réglage de la plate-forme.

En aucun cas, les dimensions maximales des blocs ne doivent être supérieures à huit cent (800) mm pour pouvoir être utilisés en remblai.

Les blocs dépassant ces dimensions devront être obligatoirement concassés après utilisation éventuelle du brise-roche hydraulique ou pétardage.

Pour obtenir l'accord préalable du maître d'oeuvre sur le plan de tir prévu, l'entrepreneur fournira une fiche technique précisant :

· les zones de minage concernées

· l'organisation générale du tir (phasage, paliers, hauteurs d'abattage) 

· le maillage (épaisseur des banquettes, espacement des trous)

· le diamètre des trous

· la nature et le type d'explosifs

· les modalités de chargement des forages

· la nature de l'amorçage et le plan de la séquence de mise à feu 

· la charge d'explosif par mètre cube extrait

· le nombre de rangées tirées par abattage

· les dispositions particulières pour assurer la bonne exécution des talus des déblais.

·  une schématisation par plans et profils.

La maille de forage devra être < 2,00 mètres.

Cette fiche technique ne décharge pas l'entrepreneur de ses responsabilités vis à vis des résultats à obtenir.

Des planches d'essais de tir pour la mise au point des plans de tir adaptés au contexte du chantier seront exigées au début des travaux de minage.

En outre, les plans de tir devront être spécialement étudiés pour supprimer tout risque de dégradation des ouvrages existants et constructions avoisinantes ainsi que tout risque de projection sur les voies routières en circulation. Des coupures de circulation pourront être autorisées au moment des tirs. L'interruption des véhicules et les problèmes de sécurité seront à la charge de l'entreprise.

L'entrepreneur fera connaître les dispositions qu'il compte adopter pour éviter les projections.

Pour les tirs à proximité des ouvrages d'art et des édifices ou maisons d'habitation, l'entrepreneur devra fournir les :

- mesures des niveaux d'ébranlement,

- constats d'huissier des constructions existantes.

L'entreprise sera tenue comme seule responsable des dégâts occasionnés.

L'entrepreneur doit assurer la protection des talus contre les ébranlements causés par l'abattage par un resserrement de la maille, par l'emploi de micro retards dans un ordre judicieux ou par toutes autres mesures.

Prescriptions complémentaires à l'obtention et au réglage des plates-formes et talus des déblais extraits à l'explosif :

Le réglage du fond de déblai est assuré par une couche de réglage d'au moins quinze (15) cm d'épaisseur en matériaux concassés 0/31.5 et mise en oeuvre conformément aux prescriptions du présent C.C.T.P.

Tolérances d'exécution de la plate-forme et des talus des déblais extraits à l'explosifs :

- profil sous couche de forme : plus ou moins cinq centimètre (± 5 cm)
Le réglage du fond de déblai est assuré par un défonçage de la partie supérieure de la forme sur une épaisseur de vingt (20) centimètres sous la couche de réglage. Après élimination des gros éléments (D > 250 mm) et apport de matériaux sélectionnés, l'entrepreneur procèdera au compactage de la forme. Cette surprofondeur en terrain rocheux ne sera pas comptée dans la cubature et aucune plus value ne sera appliquée

- Profils des talus : plus ou moins 20 centimètres (± 20 cm).

T4

Exécution de remblais

La réalisation des remblais devra être conduite conformément aux directives du maître d'oeuvre et en fonction du mouvement des terres.

Préparation initiale dans les zones de remblais

Comblement des vides de toutes natures et des fossés

Les vides et anciens fossés sont curés à vif et remblayés par de bons matériaux provenant du chantier

Redans

Dans les zones de remblais où la pente du terrain naturel est supérieure ou égale à 25 %, il sera réalisé des redans horizontaux dont la largeur sera de 4 m environ.

Réalisation des remblais

Le contrôle de compactage se fait :

· en continu par la méthode e,Q/S à la charge de l'entreprise qui fournit chaque jour au maître d'oeuvre les fiches de la veille

· au titre du contrôle extérieur. Le maître d'oeuvre se réserve la possibilité de contrôler 

•
soit couche par couche en densité qui sera au moins égale à 95 % du Proctor Normal

•
soit à posteriori par le pénétrodensitographe PDG 1000

Une mesure de la portance sera effectuée par le maître d'oeuvre.

Le réglage des talus doit être réalisé par la méthode du remblai excédentaire.

Les tolérances d'exécution pour les plates-formes support de chaussée et pour les talus sont les suivantes :

· profil sur arase : plus ou moins cinq centimètres (+ ou - 5 cm)

· talus : plus ou moins cinq centimètres (+ ou - 5 cm)

Les contrôles géométriques constituent un point d'arrêt.

PST La partie supérieure des terrassements sera réalisé par une mise en oeuvre sur un mètre (1 m) de micaschiste résistants R 61 ou R62 au sens de la classification du GTR issu du rippage ou du minage, les blocs dont la dimension excède les 2/3 de l'épaisseur de la couche dans laquelle ils sont employés devront être fragmentés soit au BRH soit par une autre technique donnant des résultats probants elle devra faire l'objet d'un accord du Maitre d'oeuvre. Le niveau supérieur de la PST devra être compacté de façon à obtenir pour la portance à court terme:

-Le module de déformation EV2 mesuré par essais de plaque soit tel que: EV2 > 50 MPA

- ou que le module dynamique mesuré à la dynaplaque soit > 50 MPA .
T6

Mise en dépôt provisoire de matériaux
Les lieux de dépôts provisoires seront réalisés aux emplacements définis par le maitre d'oeuvre.

Ils seront régalés suivant les directives du maître d'oeuvre.

Suivant les cas, un décapage préalable de la terre végétale pourra être demandé par le maître d'oeuvre.

Tous les dépôts provisoires devront être évacués et les emplacements nettoyés avant la fin du délai d'exécution, sauf s'ils sont destinés à stocker des matériaux pour les phases ultérieures.

Les dépôts provisoires, ainsi que le transport, déchargement, réglage et régalage des matériaux ne font pas l'objet d'une rémunération spécifique, cette prestation est réputée comprise dans le prix des déblais.

T7

Evacuation et mise en dépôt définitif de matériaux excédentaires
Les lieux de dépôts définitifs sont laissé à l'initiative de l'entrepreneur et agréés par le Maitre d'ceuvre. Ils seront réalisés conformement aux règlements en vigueur.

L'entrepreneur précisera dans son PAQ et à l'appui de son offre:

- la destination des matériaux excédentaires

- les lieux de dépôts s'ils sont mis en dépôt

- la gestion des dépôts et les mesures prises pour leur réinsertion dans l'environnement.
T8

Fourniture et mise en oeuvre de géotextile

a)
sous couche de forme

Sur décision du maître d'oeuvre, un géotextile non tissé, certifié Asqual, pourra être déroulé avant la mise en oeuvre de la couche de forme.

II aura les caractéristiques suivantes (définition CFGG) :

classe
valeurs

. résistance à la traction
> 6
> 20 KN/m 

NF EN ISO 10319

. allongement à l'effort maximal
4 à 8
15 à 50 % 

NF EN ISO 10319

. poinçonnement statique
> 6
> 0,8 KN 

NF G 38019

. perforation dynamique
< 20 mm 

NF E 918

. perméabilité normale (permittivité)
> 5
> 0,1s-1

 NF G 38016

capacité drainante dans le plan (transmissivité) sous 50kN/m2

NF G 38018
> 4
> 10-8 m 2/s

. ouverture de filtration
> 7
< 100 um 

N F G 38017

L'assemblage des nappes se fera par recouvrement (minimum de 50 cm).

Aucune plus-value ne pourra être réclamée par l'entrepreneur pour découpe de matériaux ou difficultés particulières de mise en oeuvre.

b)
Géotextile drainant

Sur décision du maître d'oeuvre, un géotextile certifié Asqual pourra être mis en oeuvre à l'interface arase couche de forme.

II aura les caractéristiques suivantes (définition CFGG) :

. résistance à la traction
> 5

. allongement à l'effort maximal
> 5

. résistance à la déchirure
> 5

. perméabilité permittivité
> 8

. perméabilité transmissivité
> 8 (pression 50 kpa)

. porométrie
> 7

L'assemblage des nappes se fera soit par agrafage soit par recouvrement (minimum 40 cm).

Aucune plus value ne pourra être réclamée par l'entrepreneur pour découpe de matériaux ou difficultés particulières de mise en oeuvre.

T 9

Fourniture et mise en oeuvre de matériaux pour couche de forme
a)
Matériaux de carrière

Les matériaux fournis par l'entreprise pour couche de forme seront issus du minage.

La couche de forme sera constituée de :

En remblais
Une grave non traitée de type 0/60mm dont les caractéristiques sont les suivantes (norme XPP 18.540) :

- la Valeur au Bleu du Sol (VBS) sur la fraction 0/50 sera inférieure à 0,1 g de bleu pour 100 g de sol.

- LA ou MDE < 45,

- courbe granulométrique bien graduée, 

- non gélif.

En déblais
* Sur les matériaux blocailleux ou déblais rocheux

Une couche de réglage en grave non traitée de type A 0/20 ou 0/31,5 dont les caractéristiques sont les suivantes (norme NFP 98.129).

- Teneur en fin < 8 %.

Le maître d'oeuvre se réserve le droit de réduire voire de supprimer ou d'augmenter les couches de forme prévues sans que cela puisse donner lieu à réclamation de la part de l'entrepreneur.

Avant la mise en oeuvre de la couche de forme, la pente des terrassements sera dressée conformément au profil en travers - type.

Le rattrapage de le pente du profil en travers se fera sur la couche de forme.

La tolérance d'exécution est de plus ou moins 2 cm.

Compactage de la couche de forme

La couche de forme devra être éventuellement arrosée et compactée selon les prescriptions de la GTR 92.

Le niveau supérieur de la couche de forme devra être compacté de façon à obtenir pour la portance à court terme :

- le module de déformation EV 2, mesuré par essais de plaque, soit tel que :

 EV 2 > 50 MPa

Ou que le module dynamique mesuré à la dynaplaque soit supérieur à 50 MPa. 

Ou que la déflexion soit inférieure à 200/100 de millimètre.

Contrôles
Un contrôle des niveaux après mise en oeuvre de la couche de forme sera réalisé par le maître d'oeuvre.

Ces contrôles géométriques et de portance constituent un point d'arrêt.

T 11
Revêtement de talus en terre végétale
La terre végétale utilisée pour les revêtements de talus proviendra des décapages réalisés sur le site.

Elle sera émiettée et purgée avec soin des pierres et racines avant son épandage.

L'exécution sera suspendue pendant la pluie.

L'épaisseur de la couche de terre végétale est définie sur les plans. La tolérance d'exécution est de 3 cm.

T12

Exécution de purges

a) Purges terrassements

Si des purges sont nécessaires, les excavations sont à exécuter jusqu'à la profondeur fixée par le maître d'oeuvre ; la cote théorique des déblais est rattrapée par apport de matériaux soumis à l'approbation du maître d'oeuvre, elles seront remblayées :

par de bons matériaux provenant du chantier

La tolérance d'exécution sur les profils est de plus ou moins 5 centimètres.

T13

Fraisage
Des fraisages de chaussées en enrobés peuvent être prescrits par le maître d'oeuvre. Ils sont inscrits sur les plans ou mentionnés par celui-ci.

Une distinction sera apportée par le maître d'oeuvre entre :

-fraisage généralisé qui s'effectuera en pleine largeur de la chaussée existante ;

-fraisage localisé qui sera effectué pour ancrages de tapis en rives ou extrémités ou pour reprofilages localisés.

La profondeur de fraisage sera définie par le maître d'oeuvre.

Les fraisats seront transportés par l'entrepreneur aux lieux ci-après définis par le maître d'oeuvre.

	Lieux
	Utilisation

	· dépôt définitif


	


T 14

Evacuation des eaux en déblais et en remblais
L'entrepreneur doit maintenir en cours de travaux une pente transversale égale à 4 % à la surface des parties remblayées et exécuter en temps utile les différents dispositifs provisoires ou définitifs de collecte et d'évacuation des eaux superficielles (banquettes, bourrelets, saignées, descentes d'eau, fossés, etc...).

Avant la mise en oeuvre de la couche de forme, la pente des terrassements sera dressée conformément au profil en travers-type.

En cas de pluie, les eaux de ruissellement provenant des terrassements seront collectées dans les bassins de décantation pour qu'elles soient décantées avant leurs rejets dans le milieu naturel.

Le rattrapage de la pente du profil en travers se fera sur la couche de forme.

Article 2.3 – Chaussées

CA 1
G.N.T. - Grave Non Traitée 0/31,5

10) 
Définition

Les matériaux utilisés pour la composition de la G.N.T. seront de type C III b conformément à la norme P 18.101.

Le fuseau de spécification sera le suivant :
	Tamis
	Tamisat %

minima maxima



	31,5
	85
	99

	20
	62
	90

	10
	40
	70

	6.3
	31
	60

	4
	25
	52

	2
	18
	43

	0.5
	10
	27

	0.2
	6
	18

	0.08
	4
	10


Le fuseau de régularité sera conforme au fuseau défini au tableau 5 de la norme P 18-101.

2°)
Mise en oeuvre

La mise en oeuvre de la G.N.T. sera interdite par temps de pluie continue et intense. 
L'épaisseur maximale de mise en oeuvre de chaque couche est de 0,25 m. 
L'épaisseur minimale de chaque couche sera de 0,12 m.

Le réglage du répandage sera contrôlé par levé de profil en travers.

3°) Compactage

a)
L'agrément de l'atelier de compactage sera défini après réalisation d'une planche d'essai suivant la demande du maître d'oeuvre.
Ces contrôles seront réalisés au gammadensimètre par le maître d'oeuvre.

Un contrôle géométrique par profil en travers sera réalisé par le maître d'oeuvre.

Dans l'hypothèse où un contrôle de compacité donnerait des résultats insuffisants par rapport au minimum fixé au présent C.C.T.P., l'entrepreneur sera invité à reprendre le compactage sur la section incriminée jusqu'à ce qu'il obtienne des résultats satisfaisants.

b)
L'atelier de compactage sera soumis au visa du maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.
CA 2

Grave non traitée 0/20 de type B

1 °)
Définition

Elle sera conforme à la norme NFP 98 - 129. Les granulats choisis seront de catégorie :

a) Cllla,

b) Clllb, 

c) Dlllb

Les granulats pour cloutage seront de catégorie B II.

2°)
Fabrication - transport

La centrale de malaxage utilisée sera au moins de la classe 1.

Un compte rendu de réglage de la centrale datant de moins d'un an sera transmis au maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.

La commande de l'alimentation en eau sera asservie à l'arrivée des granulats dans le malaxeur.

Le bâchage des camions pourra être exigé par le maître d'oeuvre suivant les conditions d'utilisation.

3°)
Mise en oeuvre

L'atelier de mise en oeuvre sera relié à la centrale de malaxage par liaison radiotéléphonique.

La mise en oeuvre par temps de pluie continue et intense est interdite.

En cas d'orage survenant en cours de mise en oeuvre de la grave répandue et non compactée, on procédera de la façon suivante :

•
si l'augmentation de teneur en eau est estimée faible par le maître d'oeuvre, on laissera la grave s'essorer naturellement. Le compactage sera alors repris dans les conditions normales.

•
si l'augmentation de la teneur en eau de la grave recomposée humidifiée est supérieure de 2 points par rapport à l'OPM, on procédera à une mise en cordon de façon à faciliter l'essorage, la mise en place et le compactage seront ensuite repris dans les conditions normales.

L'épaisseur maximale de chaque couche sera de 0,25 m.

L'épaisseur minimale de chaque couche sera de 0,08 m.

Cloutage de la GNT "B"

Un cloutage sera réalisé sur la surface de la GNT de type B par répandage et cylindrage de 8 à 10 I de gravillons 10/14 au mètre carré.

En fin de journée, la GNT "B" répandue sera recouverte d'un enduit de protection (0,8 kg/m2 de bitume résiduel et 7 I/m de gravillons 4/6).

Le réglage du répandage sera contrôlé par levé de profil en travers.

4°) Compactage

a1) L'agrément de l'atelier de compactage sera défini après réalisation d'une planche d'essai.

Les conditions d'utilisation de l'atelier testé lors de la planche d'essai doivent conduire à la définition d'une densité jugée acceptable (par rapport à la référence Proctor) par le maître d'oeuvre.

En cas de modification de l'atelier de compactage en cours de chantier et du fait de l'entrepreneur, il sera procédé à une nouvelle planche d'essai aux frais de celui-ci.

Les valeurs du taux de compactage de la couche doivent être supérieures ou égales à
- 97 % de la densité jugée acceptable pour au moins 50 % des mesures 
- 95 % de la densité jugée acceptable pour 95 % au moins des mesures

a2) Les valeurs du taux de compactage de la couche doivent être supérieurs ou égales à

- 97 % de la compacité minimale à l'O.P.M. (82 %) pour au moins 50 % des mesures

- 95 % de la compacité minimale à l'O.P.M. (82 %) pour au moins 95 % des mesures.
Une planche d'essai sera réalisée, la conformité des résultats de la planche d'essai constituera un point d'arrêt.

a1 et a2) Contrôles

Le contrôle de densité sera effectué à raison d'un minimum de 20 par lot de contrôle.

Ces contrôles seront réalisés au gammadensimètre par le maître d'oeuvre.

Un contrôle géométrique par profil en travers sera réalisé par le maître d'oeuvre.

Les contrôles géométriques et de compactage constituent un point d'arrêt.

Dans l'hypothèse où un contrôle de compacité donnerait des résultats insuffisants par rapport au minimum fixé au présent CCTP, l'entrepreneur sera invité à reprendre le compactage sur la section incriminée jusqu'à ce qu'il obtienne des résultats satisfaisants.

b)
L'atelier de compactage sera soumis au visa du maître d'oeuvre avant démarrage du chantier.
CA 4

G.B. - Grave Bitume

1°) 
Définition

Elle sera conforme à la norme NFP 98.138

Elle sera de classe :
 a) 3

La granularité sera :
 a) 0/14

Les granulats choisis seront de catégorie :
 a) D lll a

Le bitume sera de classe
Le bitume sera de classe 
a) 35/50 






b) 50/70

2°)
Fabrication, transport, mise en oeuvre
La fabrication et la mise en oeuvre seront conformes à la norme NFP 98.150.

•
fabrication : la centrale de fabrication sera de classe 2 ou assimilée (classe 2 sans acquisition ni traitement de données).

Un compte rendu de réglage de la centrale datant de moins d'un an sera transmis au maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.

Les contrôles de conformité sont réalisés conformément à la norme NFP 98.150, sous la responsabilité du maître d'oeuvre aux frais du maître de l'ouvrage.

Les essais portent sur le respect de la granularité et de la teneur en liant.

Le lot de réception correspond à une journée de fabrication ou au minimum à 500 tonnes d'enrobés fabriqués.

	Nature des

essais
	Définition des seuils de qualités de fabrication sur la moyenne d'un lot Zones de qualité



	
	refus
	
	<
	
	<
	<
	<

	
	>
	
	alerte
	
	correc
	alerte
	refus

	
	
	
	>
	
	te >
	>
	>

	GRANULARITE
	
	
	
	

	% passant à 6,3
	- 5
	- 3
	théori
	+ 5

	mm
	
	
	que+
	

	
	
	
	3
	

	% passant à 2
	- 5
	- 3
	+ 3
	+ 5

	mm
	
	
	
	

	% passant à
	- 1,2
	-0,8
	+ 0,8
	+ 1,2

	0,08 mm
	
	
	
	

	TENEUR EN
	
	
	
	

	LIANT
	
	
	
	

	- extraction
	-0,30
	-0,20
	+0,20
	+0,30

	- débitmètre

(t/m)

par lot de 20

camions
	-4%
	-2%
	+2%
	+4%


• répandage : la couche d'accrochage comportera au moins 250 g de bitume résiduel par mètre carré. La température de la GB derrière le finisseur doit être conforme aux valeurs suivantes :

	Bitume
	Température de répandage

	50/70
	135-155

	35/50
	140-160


• Compactage
II ne sera pas réalisé de planche de référence.

90 % des valeurs de pourcentage de vides mesurées sur chantier devront être conformes aux valeurs suivantes

	GB2
	GB3

	≤ 11
	≤ 10


a)
II sera réalisé une planche d'essai.

La conformité des résultats de la planche d'essai constituera un point d'arrêt.

b)
L'atelier de compactage sera soumis au visa du maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.
CA 4.1

G.B. - Grave Bitume en élargissement et reprofilage

1°) Définition

Elle sera conforme à la norme NFP 98.138

Elle sera de classe : 3

La granularité sera : 0/14

Les granulats choisis seront de catégorie : D III a

2°) Fabrication, transport, mise en oeuvre

• fabrication : la centrale de fabrication sera de classe 2 ou assimilée 
(classe 2 sans acquisition ni traitement de données)

Un compte rendu de réglage de la centrale datant de moins d'un an sera transmis au maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.

Les contrôles de conformité sont réalisés conformément à la norme NFP 98.150, sous la responsabilité du maître d'oeuvre aux frais du maître de l'ouvrage.

Les essais portent sur le respect de la granularité et de la teneur en liant.

Le lot de réception correspond à une journée de fabrication ou au minimum à 500 tonnes d'enrobés fabriqués.
	Nature des

essais
	Définition des
	seuils de qualités
	de fabrication sur la

de qualité
	moyenne d'un lot Zones

	
	refus
	
	<
	
	<
	
	<
	<

	
	>
	
	alert
	
	corre
	
	alert
	refus

	
	
	
	e>
	
	cte>
	
	e>
	>

	GRANULARITE


	
	
	
	

	
	
	
	
	

	% passant à

6,3 mm
	- 5
	- 3
	théor

ique

+3
	+ 5

	
	
	
	
	

	% passant à 2

mm
	- 5
	- 3
	+ 3
	+ 5

	% passant à

0,08 mm
	- 1,2
	-0,8
	+0,8
	+1,2

	TENEUR EN

LIANT
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	- extraction
	-

0,30
	-

0,20
	+

0,20
	+

0,30

	
	
	
	
	

	- débitmètre

(t/m)

par lot de 20

camions
	- 4 %


	- 2 %
	+ 2 %
	+ 4 %


• répandaqe : la couche d'accrochage comportera au moins 250 g de bitume résiduel par mètre carré. La température de la GB à la mise en oeuvre doit être conforme aux valeurs suivantes :

	Bitume
	Température de répandage

	50/70
	135- 155

	35/50
	140-160


• Compactage
a) L'agrément de l'atelier de compactage sera réalisé après réalisation d'une planche d'essai.

Les conditions d'utilisation de l'atelier doivent conduire à la définition d'une densité jugée acceptable par le maître d'oeuvre.

En cas de modification de l'atelier de compactage en cours de chantier et du fait de l'entrepreneur, il sera procédé à une nouvelle planche d'essai aux frais de celui-ci.

90 % des valeurs de pourcentage de vides mesurées sur chantier devront être conformes à la densité jugée acceptable.

b) L'atelier de compactage sera soumis au visa du maître d'oeuvre avant démarrage du chantier.
CR 1

Enduits superficiels

1°) Définition

Les gravillons proviendront de roche massive et seront de catégorie B II conformément à la norme P 18-101.

Le liant utilisé sera une émulsion cationique à 65% conformément à la norme NFP 65-011.

Le PAQ pour la fourniture des liants sera de type C. Celui pour la fourniture des granulats sera de type C.

Les formules à utiliser sont les suivantes :
	Matériaux
	Enduit monocouche
	Enduit bicouche

	
	
	1 ère couche
	2ème couche

	Type de liant
	émulsion acide
	émulsion acide
	émulsion acide

	Dosage de liant (poids

de bitume résiduel par

mètre carré
	1,4 kg/m2
	1,4 kg/m2
	1,2 kg/m2

	Gravillons
	6,3/10
	6,3/10
	2/4

	Granulométrie
	
	
	

	Dosage (litres par

mètre carré
	10 l/m2
	81/m2
	41/m2


2°) Mise en oeuvre

Les surfaces à revêtir seront nettoyées et balayées avant revêtement.

Le répandage des gravillons se fera à une distance inférieure à 40 m de la répandeuse.

Le support devra être sec et !a température ambiante ne devra pas être inférieure à 5° C.

La température de répandage du liant devra être au minimum de 60° C.

Le compactage sera réalisé par 5 passes de compacteur à pneus ayant une charge par roue au moins égale à 1,5 T et une pression de gonflage inférieure à 5 bars.

Le balayage des granulats en excès aura lieu après exécution de l'enduit. Le délai entre la fin de l'enduisage et le balayage sera proposé par l'entreprise à l'agrément du maître d'oeuvre.

CR 6

B.B.S.G. - Bétons Bitumineux Semi Grenus

1°)  Définition

Ils seront conformes à la norme NFP 98.130

Ils seront de granulométrie 

a) 0/10mm BBSG 0/10

Le bitume sera de la classe 

a) 50/70

b) 35/50

Les granulats choisis seront de catégorie 

a) Bllla

2°) Fabrication, transport, mise en oeuvre

La fabrication et la mise en oeuvre seront conformes à la norme NFP 98.150

· Fabrication : la centrale de fabrication sera de classe 2 ou assimilée (classe 2 sans acquisition ni traitement de données)

Un compte rendu de réglage de la centrale datant de moins d'un an sera transmis au maître d'oeuvre avant démarrage des travaux.

Les contrôles de conformité sont réalisés conformément à la norme NFP 98.150, sous la responsabilité du maître d'oeuvre aux frais du maître de l'ouvrage.

Les essais portent sur le respect de la granularité et de la teneur en liant.

Le lot de réception correspond à une journée de fabrication ou au minimum à 500 tonnes d'enrobés fabriqués.
	Nature des essais
	Définition des seuils de qualités de fabrication sur la moyenne d'un lot Zones de qualité

	
	Refus>
	< alerte >
	< correcte >
	< alerte >
	< refus >

	GRANULARITE
	
	
	
	

	% passant à 6,3 mm
	- 5
	- 3
	théorique+ 3
	+ 5

	% passant à 2mm
	-5
	-3
	+3
	+5

	% passant à 0,08 mm
	- 1,2
	-0,8
	+0,8
	+1,2

	TENEUR EN LIANT
	
	
	
	

	- extraction
	-0,30
	-0,20
	+0,20
	+0,30

	- débitmètre (t/m) par lot de 20 camions
	-4%
	-2%
	+2%
	+4%


· Répandaqe : la température des BBSG devra être conforme aux valeurs ci-après :

	Bitume
	Température optimale de répandage
	Température minimale

	50/70
	135- 155
	130

	35/50
	140- 160
	130


La couche d'accrochage comportera au moins 250 g de bitume résiduel au mètre carré. a) le répandage sera fait en pleine largeur.

· compactage :

II ne sera pas réalisé de planche de référence.

90% des valeurs de pourcentage de vides mesurées sur chantier devront être comprises dans l'intervalle suivant :

	BBSG 0/10
	BBSG 0/14

	de 4à9%
	de 4à9%


a)
L'agrément de l'atelier de compactage se fera après réalisation d'une planche d'essai. Cela constitue un point d'arrêt.

Au cours de cette planche d'essai, le contrôle intérieur effectuera un contrôle de la macrotexture par mesure de hauteur au sable.

b)
L'atelier de compactage sera soumis au visa du maître d'oeuvre avant démarrage du chantier.

Article 2.4 - Travaux annexes

TA 1

Création de fossés et cunettes

Les fossés et cunettes seront réalisés suivant les profils en travers-types inclus dans le dossier du marché.

Leur altimétrie figure sur les profils en long inclus dans le dossier du marché.

A défaut d'indication, ils seront réalisés de façon à permettre un écoulement sans stagnation d'eau dans le sens indiqué sur les plans.

Les cunettes maçonnées devront épouser la forme géométrique de la cunette et réalisées dans une fouille de 0.10 m d'épaisseur.

Les surfaces vues devront être coffrées en coffrage fin ou être talochées.

Les arêtes seront franches et rectilignes.

Le béton utilisé sera dosé à 300kg/m3
TA 2

Curage de fossés

Le curage des fossés sera réalisé suivant les profils en travers-types inclus dans le dossier de marché.

L'entrepreneur devra s'assurer en permanence, éventuellement par nivellement, de la bonne pente du fossé. En cas de dysfonctionnement ultérieur, les reprises qui pourraient être demandées seraient à la charge de l'entreprise.

- Avec évacuation des produits _de curage
Lorsque le dépôt sur place ne sera pas possible, les produits de curage et de dérasement lorsqu'ils sont réalisés simultanément, devront être chargés sur camions et évacués sur des dépôts dont la recherche fait partie de l'entreprise.

- Travaux annexes
L'enlèvement des entrées charretières pour assurer la continuité du fil d'eau du fossé fait partie de l'entreprise, et ne fait pas l'objet de rémunération particulière.

TA 3

Fourniture et mise en oeuvre des collecteurs en béton armé

Tous les tuyaux seront préfabriqués en usine. Ils seront à collets à joints souples incorporés. Ils seront conformes au fascicule 70 du CCTG. Ils seront en béton armé et d'une résistance à la rupture de 13500 daN/m2 (série 135A) pour les parties circulées et de 9000 daN/m2 (série 90A) pour les parties non circulées.

Leur mise en oeuvre sera conforme aux prescriptions du guide technique SETRA/LCPC "Compactage des remblais de tranchées" de 1981.

Un plan de récolement des réseaux enterrés sera remis par l'entrepreneur.

Sur celui-ci figureront :

- l'emplacement des collecteurs, fourreaux, regards et bouches d'entrée d'eau.

- les cotes fil d'eau et tampons des collecteurs au droit de chaque regard ou bouche d'entrée d'eau.

Lors de pose dans des conditions particulières (ex : grands remblais) les résistances à la rupture seront définies sur les plans et le bordereau des prix.

TA 4

Fourniture et pose de têtes d'aqueducs de sécurité

Les têtes d'aqueducs de sécurité devront être coulées en place ou préfabriquées en béton de la classe B27p.

Elles devront être conformes aux prescriptions des normes NFP 98.490 et 98.491.

Les fossés et cunettes seront bétonnées à la jonction avec la tête d'aqueduc selon les dispositions des plan de détails.

Les têtes maçonnées devront épouser la forme du fossé ou cunette et réalisées dans une fouille de 0.10m d'épaisseur.

Les surfaces vues devront être coffrées en coffrage fin ou être talochées.

Les arêtes seront franches et rectilignes. Le béton utilisé sera dosé à 300kg/m3
TA 5

Exécution d'ouvrages annexes d'assainissement

(têtes d'ouvrages hydrauliques, regards de visite, descentes d'eau)

Ils seront soit coulés en place, soit constitués d'éléments préfabriqués.

Ils devront satisfaire aux prescriptions du fascicule 70 du CCTG.

-
les tampons devront être conformes à la norme EN 124,

· résistance :

Les tampons devront être de classe D 400 sous chaussée et accotement stabilisé, et de classe C 250 sous accotement ou trottoir,

· masse surfacique :

Elle devra être supérieure ou égale à 200 kg/m2 pour la classe D 400 soit 56,5 kg pour un tampon 0 600 (hormis tampons verrouillables) et 100 kg/m2 pour la classe C 250,

· profondeur d'emboîtement minimum :

Elle sera de 50 mm pour les tampons de classe D 400 et de 27 mm pour ceux de classe C 250.

TA 6

Tranchées drainantes

1 °) Définition

La tranchée drainante comprend un drain PVC entouré de matériau granulaire drainant lui-même entouré de géotextile.

2°) Caractéristiques

La tranchée drainante se compose :

· d'un géotextile filtre non tissé certifié ASQUAL ayant les caractéristiques suivantes - définition CFGG :

	
	classe
	valeurs

	. résistance à la traction
	≥ 4
	≥ 12 KN/m

	NF EN ISO 10319
	
	

	. allongement à l'effort maximal
	4 à 8
	15 à 50 %

	NF EN ISO 10319
	
	

	. poinçonnement statique
	≥ 4
	≥ 0,6 KN

	NF G 38019
	
	

	. perforation dynamique
	
	< 10 mm

	NF E918
	
	

	. perméabilité normale (permittivité)
	≥ 8
	≥ 0,1s'


NF G 38016

capacité drainante dans le plan (transmissivité) sous 5okN/m2
NF G 38018
≥ 8
≥ 10-6 m2/S

ouverture de filtration
≥ 7
< 100 um

NF G 38017

· d'un drain routier collecteur de type drain annelé (norme NFP 16.351),

· d'un remplissage en gravillons 10/20 ou 20/40 de classe BII et CII (norme XPP 18.540).

La base de la tranchée drainante sera placée au moins 30 cm sous la couche de forme.

Un regard de contrôle
0 315 sera placé tous les 80 mètres. II sera, le cas échéant, déporté par rapport à la chaussée.

TA 8

Ouvrages en éléments préfabriqués en béton armé

1°)
Travaux préliminaires

Les prescriptions du fascicule 65A du CCTG relatives à l'exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint s'appliquent à la construction des passages agricoles ou hydrauliques prévus au présent marché.

La longueur de l'ouvrage sera calculée par l'entrepreneur en tenant compte de ses caractéristiques et de la hauteur minimale à prévoir aux points les plus contraignants (notamment sur les bords extérieurs des accotements).

Les valeurs des niveaux de fondation indiquées sur les plans n'ont que le caractère d'une prévision et le niveau définitif sera fixé par le maître d'oeuvre lors de l'exécution.

Toutes les opérations de piquetage, nivellement et tracé, nécessaires à l'exécution des travaux sont assurées par l'entrepreneur, à ses frais, et sous son entière responsabilité, conformément aux dispositions approuvées par le maître d'oeuvre.

2°) Terrassements

Les fouilles devront présenter une surlargeur à la base d'au moins 1 m par rapport à la projection des ouvrages sur le sol.

Les talus présenteront une pente, fonction du terrain rencontré de manière à assurer le travail en sécurité (maximum de 1 de base pour 2 de hauteur).

Le fond de fouille sera, si le maître d'oeuvre le juge utile, compacté de façon que sa densité sèche atteigne 30 centimètres de profondeur au moins, 90 % de la densité sèche à l'Optimum Proctor Normal. Pour l'exécution du fond de fouille, il ne devra pas y avoir recours à un godet à doigts.

L'assise, d'une épaisseur de 0,25 m, sera constituée de GNT 0/20, de façon à obtenir 100 % de OPN. Elle sera surmontée d'un lit de pose de 0,15 m d'épaisseur en béton dosé à 300 kg de ciment CPJ 45 par mètre cube. Les épaisseurs de l'assise et du lit de pose pourront varier, à la demande du maître d'oeuvre, en fonction de la nature du terrain rencontré.

3°) Etudes et dessins d'exécution - Calculs justificatifs

L'entrepreneur devra fournir les études, dessins et calculs dans un délai permettant au maître d'oeuvre d'effectuer les vérifications au moins un mois avant le début des travaux.

Calculs automatiques produits par l'entrepreneur.

• Au cas où l'entrepreneur ferait établir, par des moyens de calcul automatique, tout ou partie des calculs qui lui incombent, il joindra une notice indiquant de façon complète les hypothèses de base des calculs, leurs processus, les formules employées et les notations.

• Les "sorties" de tout programme de calcul utilisé devront être suffisamment nombreuses et comporter, outre les données particulières du calcul, assez de résultats intermédiaires pour que

les options tant techniques que logiques soient mises en évidence et que les fractions de calcul, comprises entre deux options consécutives, puissent être isolées en vue d'une éventuelle vérification. Sur la demande du maître d'oeuvre, l'entrepreneur lui fournira tout autre résultat intermédiaire du calcul qu'il estimerait utile ; au cas où la note de calcul automatique serait très volumineuse, l'entrepreneur fournira un extrait faisant paraître les résultats déterminants du dimensionnement proposé.

· Le maître d'oeuvre pourra faire compléter manuellement toutes notes de calcul automatique incomplètes.

· Sur toute demande du maître d'oeuvre, l'entrepreneur devra lui fournir de nouvelles notes de calcul obtenues par le même programme, à partir d'autres données particulières fixées par le maître d'oeuvre. Si ces nouvelles notes de calcul faisaient paraître que les notes de calcul initiales sont acceptables, les frais nouveaux seront à la charge du maître de l'ouvrage. Dans le cas contraire, ceux-ci seront à la charge de l'entrepreneur.

L'entrepreneur devra se conformer aux prescriptions des textes du CCTG (dernier décret en vigueur) et aux textes suivants :

- titre II du fascicule 61 du CPC programme de charge et épreuves des ponts-routes (circulaire 71.155 du 29 décembre 1971), y compris l'instruction du Directeur des Routes sur les mesures transitoires à observer pour l'application du nouveau titre il du fascicule 61 (circulaire 71.156 du 30 décembre 1971).

- circulaire 79.25 du 13 mars 1979 portant instruction sur les "directives communes relatives au calcul des constructions".

Les ouvrages sont classés en première classe et supporteront :

- les charges civiles A et B

- les charges militaires du type MC 120

Les règles particulières pour fa justification des pièces en béton armé sont les suivantes :

- fissuration : en application de l'article A.4.4.5.3. (état limite d'ouverture des fissures), des règles BAEL, il est précisé que la fissuration sera considérée comme non préjudiciable.

- fatigue : il ne sera pas prévu de vérifications supplémentaires à l'état limite de fatigue (BAEL - article 1.2).

· Remblais contigus aux ouvrages (remblais techniques)

Sont considérés comme remblais contigus aux ouvrages, les remblais mis en place de part et d'autre et sur toute la hauteur des maçonneries.

Un géotextile sera interposé entre les piédroits de l'ouvrage et les remblais techniques. II sera de la classe 6 en résistance à la traction. Si l'ouvrage est enterré, un géotextile drainant dans son épaisseur sera mis en oeuvre.

Le compactage, sur une distance de 3 mètres de largeur comptée à partir des éléments de béton, sera effectué à l'aide de plaque ou pilonneuse vibrante ou de rouleau vibrant à la main, par couches de 23 centimètres d'épaisseur maximum, de telle sorte que la densité en place soit au moins de 95 % de l'optimum Proctor normal.

Seront éliminés du chantier, les compacteurs de classes égales ou supérieures à V3, P3 et SP2.

Les remblais seront exécutés symétriquement. Les différences de niveau de part et d'autre de l'ouvrage ne devront, à aucun moment, excéder 50 centimètres. Ils seront exécutés de manière à ne causer ni déplacements des éléments, ni dommages.

Sur une largeur d'un mètre au moins, à partir des maçonneries, les remblais devront être expurgés des matériaux supérieurs à 100 mm.

Dès l'achèvement du remblaiement de part et d'autre des ouvrages et avant leur franchissement par un quelconque engin de chantier, l'entrepreneur devra aviser le maître d'oeuvre de la fin de cette opération.

Toutes les parties des bétons en contact avec les terres devront recevoir une protection du type coaltar, appliquée en deux (2) couches.

S'il s'agit d'un ouvrage recevant directement la structure des chaussées sur son extrados, la surface horizontale recevra une chape d'étanchéité ayant fait l'objet préalablement d'un accord du Maitre d'œuvre

Les joints entre chaque élément s'il s'agit d'ouvrages conçus par éléments devront être recouverts d'une membrane à base de produit bitumineux collé à chaud.

TA 11

Rechargement des accotements

Le rechargement des accotements se fera conformément 

•
soit aux indications portées sur les plans de travaux

•
soit au niveau de la future couche de roulement suivant les indications du maître d'oeuvre

La nature de ces matériaux issus du chantier ou en provenance de zones d'emprunt devra être soumise à l'agrément du maître d'oeuvre.

Les éléments (cailloux, bois...) préjudiciables à l'entretien futur devront être triés et évacués par l'entreprise.

TA 12

Fourniture et mise en oeuvre de GNT 0/31,5 pour stabilisation des accotements trottoirs et remplissage des îlots

Ces matériaux seront de la catégorie Dl llc conformément à la norme NFP 18.101.

Ils seront mis en oeuvre et compactés aux endroits et dans les conditions précisés par le projet.

Les modalités de réalisation afin d'assurer l'écoulement des eaux vers la chaussée seront définies sur les plans.
TA 13
Fourniture et pose de bordures et caniveaux

Les bordures et caniveaux devront être conformes à la norme NFP 98.302. Ils seront de classe A.

Les types de bordures sont définis sur les plans de travaux et les documents du marché (bordereau des prix).

Les tolérances de pose sont les suivantes :

- en plan : plus ou moins 2 centimètres

- en niveau : plus ou moins 5 millimètres

Au droit des raccordements, entre deux éléments de bordure l'écart devra être inférieur ou égal à 2 centimètres pour le tracé en plan et 1/2 cm en altitude.

Les joints seront réalisés au mortier de ciment (CPJ 45).

La pose des bordures se fera :

a) sur une forme en béton de 0,10 m d'épaisseur et blocage à l'arrière par un chanfrein en béton.
b) par collage sur toute leur surface et blocage à l'arrière par un chanfrein en béton.

TUA 14

Exécution d'un enduit bicouche sur îlots, trottoirs et accotements

1°) Définition

Les gravillons (provenance, qualité) seront soumis à l'acceptation du maître d'oeuvre.

Le liant utilisé sera une émulsion cationique à 65% conformément à la norme NFT 65-011. 

Les formules à utiliser sont les suivantes :

	Matériaux
	Enduit monocouche
	Enduit bicouche

	
	
	1 ère couche
	2ème couche

	Type de liant
	émulsion acide
	émulsion acide
	émulsion acide

	Dosage de liant (poids

de bitume résiduel par

mètre carré
	1,4 kg/m2
	1,4 kg/m2
	1,1 kg/m2

	Gravillons

Granulométrie
	6,3/10
	6,3/10
	2/4

	Dosage (litres par

mètre carré
	101/m2
	101/m2
	61/m2


2°) Mise en oeuvre
Le support devra être sec et la température ambiante ne devra pas être inférieure à 5°c. La température de répandage du liant devra être au minimum de 60°c.

Suivant l'état de fermeture du support un cloutage sera réalisé.

Le compactage sera réalisé au moyen des engins appropriés à l'état des lieux.

TA 22

Fourniture et pose de clôtures

1°)
Clôtures pour pâturages à bovins

Les pieux auront une longueur de 2,00 m. Ils seront posés à 2,50 m d'axe en axe les uns des autres et enfoncés dans le soi à 0,70 m de profondeur après avoir été aiguisés ou non. Les trous pourront être ouverts à la tarière à condition que la stabilité du poteau ne s'en trouve pas réduite.

Ceux-ci devront avoir un diamètre minimum sans écorce au sommet qui pourra varier entre 0,08 m et 0,10 m. Toutefois, il ne pourra pas être posé plus d'un quart de pieux de 0,08 m et moins d'un quart de pieux de 0,10 m ; les pieux les plus faibles devront être judicieusement répartis.

Les pieux de 0,12 m et 0,13 m de diamètre sans écorce au sommet pourront être fendus par la moitié, les poteaux ainsi obtenus étant assimilés à des pieux de 0,08 m ou de 0,09 m de diamètre.

Les pieux d'au moins 0,14 m de diamètre sans écorce au sommet pourront être fendus par le milieu, chaque moitié ainsi obtenue étant assimilée à un pieu de 0,10 m de diamètre.

Les poteaux d'angle et d'arrêt, notamment ceux qui seront situés aux extrémités, ceux qui délimiteront les barrières et ceux qui seront obligatoirement posés au milieu de chaque portée de clôture installée en limite de propriété, devront avoir un diamètre de 0,13 m au sommet sans écorce.

Des jambes de force seront posées, à raison de deux dans chaque angle, deux à chaque poteau central, une à chaque poteau d'arrêt d'extrémité ou de barrière et, en règle générale, de deux tous les 50 mètres de clôture. Elles s'appuieront sur la base du pieu le plus près qui sera placé à une distance convenable.

Le fil de fer qui sera posé et) cinq rangs, sera du fil ronce n° 16 classe C (diamètre : 2,7 mm) avec 4 picots écartés de 10 cm. II sera du premier choix et sera fixé aux poteaux par des cavaliers galvanisés de 19/40 de telle façon que le fil reste libre entre deux picots.

2°)
Clôtures grillagées
- Supports
Les différents types de poteaux et de grillage sont définis sur les plans visés à l'article 2a du C.C.A.P. Ils devront satisfaire aux caractéristiques suivantes :

- les poteaux en béton armé auront une section carrée de dix (10) centi- mètres de côté pour une longueur de deux mètres cinquante (2,50 m).

Ils seront fixés dans un massif d'ancrage en béton B 25 de section carrée de trente (30) centimètres de côté pour cinquante (50) centimètres de hauteur.

Les jambes de force en béton armé auront une section carrée de huit (8) centimètres de côté.

- les poteaux métalliques auront une section carrée de quatre (4) centimètres de côté ainsi que les jambes de force. La longueur des poteaux sera de deux mètres cinquante (2.50 m) pour ceux fixés en terre et un mètre cinquante (1.50 m) pour ceux scellés dans les murs prévus à cet effet.

Le métal de base des poteaux et des jambes de force sera de l'acier Adx.

Après perçage, les poteaux et les jambes de force seront galvanisés à chaud par immersion dans le zinc fondu conformément aux prescriptions de la norme MSA 91.121.122.

Cette galvanisation, également appliquée à la boulonnerie, sera de la classe six (6) grammes par décimètre carré. Le zinc de première fusion sera au moins de la classe Z7 telle que définie dans la norme NFA.55.101.

Le massif d'ancrage sera identique à celui des poteaux béton armé.

- Grillages, fils tendeurs, fils
Les différents types de grillage sont définis sur les plans visés à l'article 2a du C.C.A.P.

Les fils tendeurs seront en acier NFM 8.1 de deux virgules six millimètres (2,6 mm) de diamètre.

Les grillages, fils tendeurs et fils d'attache seront galvanisés sur recuit classe C norme NFA 01.131 galvanisation riche de deux cent dix (210) à deux cent cinquante (250) grammes par mètre carré.

TA 23

Fourniture et pose de fourreaux

La longueur et la dimension des fourreaux sont définies sur les plans et les documents du marché.

Pouvant être utilisés au passage de câbles électriques, ils devront être conformes à la norme C 68.100 de l'UTE.

Article 2.5 - Caractéristiques de surface

2.5.1 - Uni longitudinal

a)
Le contrôle de l'uni ne s'applique qu'aux couches de surface et est effectué à l'APLN, conformément à la norme NFP 98.218.3.

Les mesures sont faites, aux frais du maître d'ouvrage, et sont réalisées dans l'axe des voies de circulation.

Pour les chantiers de longueur supérieure à 1 000 mètres, les seuils à obtenir sont définis ci-après.

Chaque lot de contrôle est constitué de sections de 1 000 mètres de long, l'extrémité du chantier étant incluse dans le dernier lot.

b2)
Pour les chaussées neuves :
b21 : le maître d'ouvrage réalise un contrôle d'uni sur la couche de roulement. Les seuils à obtenir sont les suivants :

	Seuils de C.A.P.L.
	
	
	  
	
	

	pourcentage des valeurs à
	
	
	
	
	

	atteindre après travaux par lot
	
	
	
	
	

	de contrôle
	
	
	
	
	

	. chaussée à 2 x 2 voies (110
	
	
	
	
	

	km/h)
	
	
	
	
	

	. chaussée unique (90 Km/h)
	
	
	
	
	


2.5.2 - Adhérence

Les mesures sont faites aux frais du maître d'ouvrage, uniquement sur la couche de surface définitive
Principes généraux

Le contrôle extérieur de la macrotexture consiste en une épreuve de conformité effectuée au moyen d'un appareil à capteur sans contact, sur le chantier terminé : le chantier est découpé en lots de contrôle, conformément à l'article 4.17.6.7.2.1 de la norme NF P 98.150. Sauf cas particulier, la longueur d'un lot est de 1 000 mètres, sa largeur est celle d'une voie de circulation.

Dans un délai de trois mois après la mise en oeuvre, on mesure, suivant deux traces longitudinales correspondant à la bande de roulement droite des véhicules d'une part et à l'axe de la voie de circulation d'autre part, l'indicateur Ra (ou SMTD), au pas de 10 mètres. On le transforme en HS calculée (HSC), par une des relations statistiques suivantes :

HSC = 1,25 Ra + 0,24 (BBSG)

HSC = 1,4 Ra + 0,16 (BBTM, BBMa) 

HSC =1,5 Ra + 0,22 (autres BB) 
HSC = 2 SMTD (tous BB)

Si une épreuve de convenance a été réalisée par l'entreprise, avec un minimum de 10 HSV (NF P 98.216.1) par trace de mesure, on vérifie, sur la section considérée, la pertinence des relations statistiques ci-dessus

(HSV - 0,1 < HSC < HSV + 0,1).

Si cette condition n'est pas vérifiée, on applique pour le calcul de la HSC une relation propre à ce chantier déterminée à partir des données HSV, Ra de l'épreuve de convenance.

Un lot est accepté si :

-
la moyenne des HSC sur l'ensemble du lot est supérieure ou égale au seuil R spécifié par le marché pour chaque trace de mesure ;

-
la moyenne des HSC pour toute zone de 50 mètres est supérieure ou égale au seuil M spécifié par le marché.

Dans le cas contraire, on recourt à l'essai de HS Vraie, avec un nombre minimal de 20 essais élémentaires sur chaque trace de mesure litigieuse.

Le lot est accepté si :

-
la moyenne des HSV est supérieure ou égale au seuil R spécifié par le marché pour chaque trace de mesure précédemment litigieuse ;

-
aucune valeur élémentaire de la HSV n'est inférieure au seuil M prescrit par le marché.
Précision de mesures

La norme NF P 98.216.1 sur la HSVraie ne donne pas de précision.

La norme NF P 98.216.2 sur les mesures de macrotexture par capteur sans contact indique une incertitude moyenne de +/-0,04 (conditions de répétabilité) et de +/-0,06 (conditions de reproductibilité) sur le Ra et le Rq.

Niveaux de qualité à atteindre

1 - Pour le contrôle de l'adhérence, le chantier est décomposé en lots de contrôle d'une longueur de 1 000 mètres.

Pour les chantiers inférieurs à 1 000 mètres, le lot sera considéré par la longueur du chantier.

Les seuils de HSc, auxquels seront comparés les résultats des mesures après travaux, sont indiqués ci-après.

Pour chaque lot, on appelle :

M : le seuil Minimum absolu pour la moyenne des valeurs de HSc relative à toute zone V50 du lot considéré, telle que définie ci-avant

R : !e seuil de Référence que doit atteindre la moyenne des valeurs de HSc relative à l'ensemble Vm du lot considéré.

Les valeurs de M et R à prendre en compte sont pour les enrobés de surface autres que les BBTM et BBDr.

	Type
	M
	R

	d'enrobé
	
	

	BBSG
	0,4
	0,6

	BBMa
	0,6
	0,8

	BBMb, c, d
	0,4
	0,6

	BBME
	0,4
	0,6

	BBS
	0,4
	0,6

	BBTM
	0,8
	1


CHAPITRE III

DEMARCHE QUALITE

DIVERS
Article  3.1 - Installation de chantier et repliement

3.1.1 - Installation de chantier
L'entrepreneur devra fournir au maître d'oeuvre son projet d'installation de l'aire de fabrication et de stockage des matériaux.

Pesée des véhicules

Dans le cadre de ses installations de chantier, l'entrepreneur devra disposer, sur l'aire de recomposition ou de traitement des matériaux, d'un pont-bascule comportant un système d'enregistrement sur tickets, homologué par le service des poids et mesures.

Transport de matériaux

Le trajet emprunté par les camions de transport de matériaux: devra recevoir l'accord préalable du gestionnaire de la voirie.

Mise â disposition d'un local

a)
l'entrepreneur mettra à disposition du maître d'oeuvre un local de 12 m2 pour ses surveillants de travaux pourvu en éclairage, chauffage et téléphone.

3.1.2 - Repliement et nettoyage

Après achèvement des travaux, mais avant les opérations préalables à la réception, l'entrepreneur nettoiera le chantier de tous les matériaux en excédent qui seront enlevés ; les détritus de toute nature seront emportés à la décharge ; les matériaux roulants, tels que granulats n'ayant pas fait prise, seront balayés, ramassés et mis en dépôt ou évacués à !a décharge.

Article 3.2 - Sécurité des usagers du domaine public

3.2.1 - Sécurité des usagers.  

Les stipulations relatives à la sécurité sont décrites dans le CCAP.

3.2.2 - Nettoyage des voies publiques

Pour des raisons de sécurité routière, l'entreprise sera tenue de nettoyer à ses frais les voies publiques empruntées par ses engins.

Ce nettoyage sera réalisé en tant que de besoin, et au minimum une fois par semaine.

Article 3.3 - Démarche qualité

L'obtention de la qualité passe par :

· des actions visant à

- préparer l'exécution du chantier

- maîtriser l'exécution du chantier

· la mise en place d'un Plan d'Assurance Qualité de l'entreprise

3.3.1 - Actions préparatoires à l'exécution

1. Compléments d'études et organisation du chantier

L'entrepreneur doit soumettre au visa du maître d'oeuvre les documents ci-dessous avant le début du chantier.

	N°
	OPERATIONS
	REFERENCES
	DOCUMENTS A ETABLIR
	ECHEANCES

	
	projet des installations de

chantier
	article 3.3.1 du C.C.T.P.
	plan avec nature des

équipements
	1 semaine avant le

début des travaux

	
	programme d'exécution des

travaux
	«
	«
	«

	
	P.A.Q.
	article 3.3.3 du

C.C.T.P.
	P.A.Q. détaillé
	«


2. Agrément des produits

L'entrepreneur présentera au maître d'oeuvre le tableau ci-dessous complété trois semaines avant la mise en oeuvre des produits.

- produits manufacturés

	NATURE DU PRODUIT  
	REFERENCE
	NOM DU PRODUIT
	ORIGINE
	NORME ET

CLASSIFICATION

	collecteur BA 
	TA3
	
	
	

	tête d'acqueduc de sécurité
	TA4
	
	
	

	ouvrages d'assainissement
	TA5
	
	
	

	bordures et caniveaux 
	TAl3
	
	
	

	fourreaux  
	TA23
	
	
	


- Graves Non Traitées

	NOM DU PRODUIT ; 
	REFERENCES
	DOCUMENTS A ETABLIR
	ECHEANCES

	G NT 0/31,5  
	fiche CA1
	mémoire justificatif comportant : origines des matériaux, granulométrie

- atelier de mise en oeuvre
	3 semaines avant mise en

oeuvre

	GNT 0/20 de type B 
	fiche CA2
	mémoire justificatif comportant: formulation, correspondance aux normes, origines des

matériaux

classe centrale - atelier de mise en oeuvre
	


- autres produits (graves traitées)
	NOM DU PRODUIT 
	REFERENCE
	DOCUMENTS A ETABLIR
	ECHEANCES

	enduit superficiel 
	fiches CR1
	mémoire justificatif comportant : formulation, correspondance aux normes, origine des matériaux, du liant

classe centrale - atelier de mise en oeuvre
	3 semaines

avant mise en

oeuvre

	BBSG 
	fiches CR6
	mémoire justificatif comportant : formulation,

correspondance aux normes, origine des

matériaux, du liant

classe centrale - atelier de mise en oeuvre
	3 semaines

avant mise en

oeuvre

	grave bitume 
	fiches CA4
	mémoire justificatif comportant : formulation,  correspondance aux normes, origine des matériaux, du liant

classe centrale - atelier de mise en oeuvre
	3 semaines

avant mise en

oeuvre


3. Epreuves de convenance

Les épreuves de convenance ci-dessous seront exécutées par l'entrepreneur à ses frais. L'accord du maître d'oeuvre, après analyse des résultats obtenus par I'entrepreneur, constituera la levée des points d'arrêt correspondants.

	N°
	EPREUVES

DE

CONVENAN

CE
	REFE`

RENCE
	EPOQUE

D`EXECUTION
	OBJET
	PRESENCE

DU

CONTROLE

EXTERIEUR
	DOCUMENT

A

PRODUIRE
	DELAI DE

REPONSE

DU MAITRE

D'OEUVRE

	
	agrément de

l'atelier de

compactage
	CA4
	
	
	oui
	Fiches résultats essais
	immédiat

	
	planche

d'essai
	CR4

;
	i
	Conformité résultats planche d'essais / valeurs normes
	«
	«
	«

	
	planche

d'essai
	 CR6
	
	Conformité résultats planche d'essais / valeurs normes
	«
	«
	«


4. Points d'arrêt

Les points d'arrêt figurant sur le tableau ci-après sont institués

En dehors d'autres éventuels points d'arrêt qui pourront être définis et traités durant la période préparatoire aux travaux ou durant le chantier, les points d'arrêt suivants seront respectés :

	N°
	POINTS D'ARRET
	LEVEES DES POINTS D'ARRET PREALABLES A
	REFE-RENCE -
	DELAI REQUIS

POUR PREVENIR LE

CONTROLE

EXTERIEUR DU

MOMENT A PARTIR

DUQUEL LE POINT

D'ARRET POURRA

ETRE CONTROLE
	DELAI RESERVE

PAR LE CONTROLE

EXTERIEUR POUR

LEVER LE POINT

D'ARRET A PARTIR

DU MOMENT OU IL

EST CONTROLABLE
	PROCEDURE

VALANT

LEVEE DU

POINT

D'ARRET

	
	épreuve de

convenance
	
	
	1 semaine
	immédiat
	Constat contradictoire

	
	contrôle géométrique du fond de forme déblais
	Mise en oeuvre couche de forme
	T3
	«
	1 semaine
	Constat contradictoire indiquant la levée du point d'arrêt

	
	contrôle géométrique remblais
	«
	T4
	«
	«
	«

	
	contrôle géométrique et de portance couche deforme
	mise en oeuvre assises
	T9
	«
	«
	«

	
	contrôle géométrique et de portance ou densité des assises
	mise  en œuvre couche de roulement
	CA 2 CA4
	«
	«
	«


Lorsque le délai réservé par le contrôle extérieur pour lever un point d'arrêt (cf colonne 5 du tableau ci-dessus) est échu, on pourra considérer que ce point d'arrêt est levé (un constat contradictoire sera établi) sauf si le maître d'oeuvre a fait connaître par écrit à l'entrepreneur qu'il se réservait un délai supplémentaire (cas exceptionnels pouvant mettre en cause la pérennité de l'ouvrage).

3.3.2 - Actions, de maîtrise de l'exécution

1 °)
Contrôle intérieur
a) II n'est pas prévu de rémunération spécifique du contrôle intérieur. En cas de défaillance de celui-ci, !e maître d'oeuvre fera réaliser ces tâches de contrôle par !'organisme de son choix aux frais de l'entrepreneur.

b) Le contrôle intérieur sera rémunéré par un prix spécifique au borde-reau des prix

Le contrôle intérieur devra exécuter au moins les contrôles suivants :
	N°
	CONTROLE
	REFERENCE
	DOCUMENTA

PRODUIRE
	DELAIS DE

TRANSMISSION AU

MAITRE D'OEUVRE

	
	contrôle e, Q/S remblais
	T4
	fiches journalières
	lendemain

	
	contrôle e, Q/S couche

de forme
	T9
	fiches journalières
	lendemain

	
	fournitures liants et granulats contrôles définis au PAQ C fabrication et mise en oeuvre contrôles définis au PAQ B
	
	
	voir annexe au SOPAQ

	
	planche d'essai
	CR4  CA 2
	tableau des résultats
	immédiat

	
	planche d'essai
	CR6
	tableau des résultats
	immédiat


2 °)
Contrôle extérieur
Le maître d'oeuvre fera réaliser aux frais du maître d'ouvrage au moins les contrôles suivants :

	N°
	CONTROLE
	REFERENCE
	DOCUMENT A PRODUIRE

	
	contrôles géométriques et de portance déblais
	T3
	constat

	
	contrôles géométriques et de portance remblais
	T4
	constat

	
	contrôle PAQ type C fourniture type B fabrication et mise en œuvre
	CR et CA
	voir annexe SOPAQ

	
	contrôles géométriques et de portance couche de forme
	T9
	constat

	
	température de mise en œuvre et ambiante
	CR1, CR4, CR6
	constat


3.3.3 - PlanAssurance Qualité

- SOPAQ

Le SOPAQ, Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance de la Qualité, joint à l'offre de l'entreprise est complété par l'entreprise retenue avant le démarrage des travaux.

Il comprend notamment

- L'organisation générale du chantier

• moyens de terrassement (cadenas), lieux de dépôts provisoires et définitifs, organisation

• lieu de fabrication des matériaux, organisation du transport (distance, rotations), nombre d'ateliers de répandage

- L'encadrement responsable des différentes phases du chantier

- La description des matériels

• niveau des centrales de fabrication

• caractéristiques des matériels de transport 

• définition des matériels de mise en oeuvre

- PAO

Le Plan d'Assurance Qualité sera :

de type C pour les fournitures de produits manufacturés et des composants des autres produits (graves traitées;

- de type B  pour la  fabrication et !a mise en oeuvre des produits type graves traitées

- de type C pour la fabrication et !a mise en oeuvre de ces mêmes produits dès lors qu'ils sont

fabriqués avec un liant modifié ou par ajout d'additifs.

3.3.4 - Traitement des non conformités - pénalités

En cas de non conformités aux spécifications, le principe est de procéder prioritairement au traitement de celles-ci. Dans le cas contraire, des pénalités sont prévues.
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